
Technical and Bibliographic Notes / Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best ordnal
copy available for filming. Features of this copy hich
may be bibliographically unique, which may aiter á- of
the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filrning are
checked below.

Coloured covers /
Couverture de couleur

Covers damaged /
Couverture endommagée

w
w
w
ww
w
w

Only edition available /
Seule édition disponible

Tight binding may cause shadows or distortiorn lng
interior margin / La reliure serrée peut caus-e de
l'ombre ou de la distorsion le long de la miiarge
intérieure.

Blank leaves added during restorations may appear
within thetext. Whenever possible, these have been
omitted from filming / Il se peut que certaines geges
blanches ajoutées lors d'une restauetîcn
apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était
possible, ces pages n'ont pas été filmées.

Additional comments /
Commentaires supplémentaires: le ti tr

h y' a

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de Cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-
ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,
ou qui peuvent exiger une modification dans la métho-
de normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

w

w

w
w

w_

Coloured pages I Pages de couleur

Pages damaged I Pages endommagées

Pages restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed /
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached / Pages détachées

Showthrough / Transparence

Quality of print varies /
Qualité inégale de l'impression

Covers restored and/or laminated /
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing / Le titre de couverture rn4uee

Coloured maps / Cartes géographiques en cour

Coloured ink (i.e. other than blue or black) /
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou notreg

Coloured plates and/or illustrations /
Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material I
Relié avec d'autres documents

e de la couverture est reliée comme étant la dernière
livre mais filmée en premier sur la fiche.

des plis dans le milieu des pages.

This item is filmed at the reduction ratio checked below /
ce document est filmé au taux de réduction indiqué cidesm.

14x 18x 22x 26x 30x

1x1 _J ] 24x 28 32II

Includes supplementary material /
Comprend du matériel supplémentaire

Pages wholly or partially obscured by errata slips,
tissues, etc., have been refilmed to ensure the best
possible image / Les pages totalement ou
partiellement obscurcies par un feuillet d'errata, une
pelure, etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

Opposing pages with varying colouration or
discolourations are filmed twice to ensure the best
possible image / Les pages s'opposant ayant des
colorations variables ou des décolorations sont
filmées deux fois afin d'obtenir la meilleure image
possible.

wi

w

M

1Ox

12x 16x 20x 24x 28x 32x



No. 162.
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BIL L.

Acte pour établir des règlements concernant les
auberges et autres lieux d'entretien public, et pour
réprimer plus efficacement l'intempérance.

A TTENDU que l'acte passé dans la de.niêre session Préambuîe.

du parlement provincial, intitulé, " Jcte pour mieux 13 et 14 Viet.,
réprimer l'intempérance," a été reconnu défectueux; etc. 27.

attendu qu'il est expédient que d'autres dispositions léga-
à les soient établies pour régler les auberges et autres lieux

d'entretien public, et pour réprimer plus efficacement
l'intempérance :-A ces causes, qu'il soit statué, etc.

Et il est statué, par l'autorité susdite, que l'acte cité dans Dispositions
le préambule de cet acte, et la vingt-unième clause de b"s.

10 la trente-troisième section de l'acte passé dans la session
tenue dans les dixième et onzième années du règne de
sa majesté, intitulé " Acte pourfaire de meilleures disposi- 10 et l viet.,

" tions pour l'établissement d'autorités municipales dans le , •

"Bas-Canada," et tout les actes, ordonnances ou dispo-
15 sitions incompatibles avec cet acte ou qui y sont contraires,

seront et sont par les présentes abrogés, excepté quant aux
pénalités déjà encourues en conformité et en vertu des dits
actes ou ordonnances; mais nul acte ou ordonnance par
là abrogé ne reviendra en vigueur.

20 Il. Et qu'il soit statué, qu'à l'exception des distillateurs Nul ne pourra

dûment licenciés conformément aux dispositions de l'acte ®ere .e-

passé dans la neuvième année du règne de sa majesté, tites quantités

initulé, "/Acte pour abroger certains actes y mentionnes,**as°i"ece

" et imposer un droit sur les distillateurs et sur les liqueurs 9 vict., c. 2.

25 "fortes de leur fabrique, et pourpourvoir à la perception de ce
" droit," qui sont et seront par le présent acte autorisés en
leur qualité de distillateurs licenciés à vendre en même
quantité que les marchands et commerçants, qui pourront
obtenir des licences suivant cet acte pour vendre des

30 liqueurs spiritueuses, aucune personne ne vendra ni ne
détaillera de l'eau-de-vie, rum, whiskey ou antres liqueurs
spiritueuses, vin, aile, bière, porter ou cidre ou autres
liqueurs vineuses ou fermentées, en quantités moindres
que trois gallons à la fois, et aucune personne ne pourra

35 tenir une auberge, hôtel, taverne, hôtel de tempérance ou
autre maison ou lieu d'entretien public, pour y recevoir
les voyageurs ou autres 'personnes, sans avoir une licence
ainsi qu'il est prescrit ci-après.

II. Et qu'il soit statué, qu'il sera payé par toute per- Droit sur îes

40 sonne ou toutes personnes qui prendront une licence pour dirers j
A



tenir une maison ou autre lieu d'entretien public, ou
pour détailler de Peau-de-vie, rum, whiskey ou autres
liqueurs spiritueuses, ou du vin, aile, bière, porter, cidre
ou autres liqueurs vineuses ou fermentées, le droit ou les
droits suivants i espectivement, savoir: pour chaque licence 5
pour tenir une auberge, hôtel ou taverne, ou autre maison
ou lieu d'entretien public, et pour détailler de l'eau-de-
vie, rum, whiskey ou autres liqueurs spiritueuses, vin, aile,
bière, porter, cidre ou autres liqueurs vineuses ou fer-
mentées, la somme de cinq louis, cours actuel de cette 10
province, en sus du droit payable sous l'autorité de l'acte
passé par le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, dans la quatorzième année du rè-

Acte impérial, gne de feu sa majesté le roi George Trois, intitulé, "acte
°°G °· " pour établir un jonds pour défrayer les charges de l'ad- 15

8 "njîistr-ation de la justice et le support du gouvernement
civil dans la province de Québec en Anérique ;" pour

chaque licence pour tenir une auberge, hôtel ou taver-
ne ou autre maison ou lieu d'entretien public, et pour
détailler du vin, aile, bière, porter, cidre ou autres li- 20
queurs vineuses ou fermentées, mais non de l'eau-de-vie,
rum, whiskey ou autres liqueurs spiritueuses, la somme
de un louis en sus du dit droit impérial; pour toute licence
pour tenir un "hôtel de tempérance " pour la réception
des voyageurs et autres personnes, mais non pour y dé- 25
tailler de l'eau-de-vie, rum, whiskey ou autres liqueurs
spiritueuses, ni du vin, aile, bière, porter, cidre ou autres
liqueurs vineuses ou fermentées, la somme de un louis;
pour chaque licence pour vendre ou détailler dans
une boutique ou magasin de l'eau-de-vie, rum, whis- 30
key ou autr-s liqueurs spiritueuses, et du vin, aile, bière;
porter, cidre ou autres liqueurs vineuses ou fermentées
en quantités de trois demiards à la fois, la somme de
trois louis, en sus du droit impérial; pour chaque licence
pour détailler à bord d'un bateau à vapeur ou autre bâti- 35
ment de l'eau-de-vie, rum, whiskey, ou autres liqueurs
spiritueuses, du vin, aile, bière, porter, cidre ou autres
liqueurs vineuses ou fermentées, la somme de cinq louis
en sus du dit droit impérial, et pour chaque licence pour
détailler à bord d'un bateau à vapeur ou autre bâtiment 40
du vin, aile, bière, porter, cidre ou autres liqueurs vineu-
ses ou fermentées, mais non de l'eau-de-vie, rum, whiskey
ou autres liqueurs spiritueuses, la somme de un louis en
sus du dit droit impérial; et lorsque l'acte du parlement
impérial ci-dessus mentionné sera abrogé, le droit qu'il 45
impose continuera à être perçu en vertu du présent acte
comme s'il l'imposait.

Par qui ls li- IV. Et qu'il soit statué, que les licences mentionnées
cences seront seront accordées sous l'autorité du gouverneur de cettedécernées. province, et les droits sur icelles seront payés à l'inspec- 50

teur ou aux inspecteurs du revenu du district où les dites
maisons ou lieux d'entretien public, boutiques ou maga-
sins seront situés, et pour les bateaux à vapeur et autres



bâtiments ainsi qu'il est prescrit ci-après, ou à toute autre
personne, personnes ou autorités seulement que le gou-
verneur pourra nommer, et les mêmes officiers ou per-
sonnes émettront les licences, nonobstant toute loi, cou-

5 tume ou usage à ce contraire.

V. Et qu'il soit statué, qu'aucune licence ne sera accor- Qui pourra

dée à aucune personne ou personnes pour tenir une au- erea
berge, hôtel, taverne, hôtel de tenpér7nce ou autre mai- cessaire pour

son ou lieu d'entretien public en quelque partie du Ca- lic'c dans
10 nada que ce soit, excepté les cités et villes, à moins que lescampagnes.

la personne qui la demandera ne produise à l'inspecteur du
revenu un certificat signé par trois électeurs municipaux
et approuvé après une délibération régulière du conseil
municipal du comté ou division de com4é dans les limites

15 duquel la dite auberge, taverne, hôtel de tempérance ou
autre maison ou lieu d'entretien public doit être tenu, sui-
vant la forme indiquée dans la cédule B, annexée à cet
acte, et signé par le maire et le secrétaire du dit conseil.

VI. Et qu'il soit statué, qu'aucune licence ne sera ac- Par qui les

20 cordée relativement à ou à l'égard d'une maison ou lieu certificats se-
C ront accordés

d'entretien public devant être tenu dans une cité ou dans les citEs

ville du Bas-Canada (excepté la ville de St. Hyacinthe), etvills.

à moins que la personne qui la demandera ne produise à
l'inspecteur du revenu un certificat suivant la forme indi-

25 quée dans la cédule BB, annexée à cet acte, lequel devra
être accordé au requérant par les juges de paix résidant
dans la dite cité ou ville assemblés en sessions spéciales,
et signé par la majorité des dits juges de paix qui ne
seront ni possesseurs ni proprietaires d'aucune maison

30 ou lieu d'entretien public dans la dite cité ou ville; et les ppoque où se
juges de paix résidant dans chacune des dites cités ou sessions pour
ville du Bas-Canada (excepté la ville de St. Hyacinthe), accorder les

tiendront une session spéciale dans le but d'accorder ces certificats.

certificats, dans les mois de février, juin et septembre de
35 chaque année, le jour qui sera fixé par le greffier de la

paix du district par un avis qui sera donné par lui au moins
quinze jours avant chacune des dites sessions spéciales,
en langue anglaise et en langue française, dans au moins
un des papiers-nouvelles publiés dans la dite cité ou ville

40 ou affiché à la porte d'entrée de l'église ou palais de jus-
tice, s'il n'est pas publié de papier-nouvelle dans la dite
cité ou ville.

VI. Et qu'il soit statué, que le dit certificat exprimera Enoncés du

que le requérant est un sujet de sa majesté, qu'il est per- certificat.

45 sonnellement connu des signataires du certificat, qu'il est
honnête, sobre et de bonne réputation, et apte à tenir
une maison d'entretien public, et qu'il a prouvé à la satis-
faction du signataire ou des signataires du dit certificat,
qu'il possède des biens dans le Bas-Canada de la valeur

50 de cent louis en sus de toutes charges et dettes, et le dit
certificat constatera qu'une maison d'entretien public est



nécessaire à l'endroit où elle doit être tenue, et que la
maison pour laquelle la licence est demandée contient
les accomodements exigés par cet acte ; et le dit certificat
sera accompagné d'un aflidavit donné par la personne qui
demandera la licence établissant qu'elle a qualité suivant 5
la loi pour obtenir la dite licence, et cet affidavit sera
suivant la forme annexée à cet acte.

Cautionne- VIII. Et qu'il soit statué, qu'avant qu'une licence soit
ment requis de rdeîtltvenhele
la persone accordée pour tenir une auberge, hôtel, taverne, hôtel de

Jui obtiendra tempérance ou autre maison ou lieu d'entretien public, la 10
personne qui la demandera donnera à sa majesté un cau-
tionnement de cinquante louis courant, avec deux cautions
solvables s'obligeant chacune pour vingt-cinq louis, pour
le paiement*de toutes amendes et pénalités qu'elle pour-
rait être condamnée à payer pour toute contravention 15
aux dispositions de cet acte, ou de tout acte, ordonnance
ou disposition légale concernant les maisons d'entretien
public qui est maintenant ou sera par la suite en vigueur,
et pour l'exécution, accomplissement et observation
d'iceux, et son obéissance aux règles et réglements qui 20
pourront être établies à cet égard par l'autorité compé-
tente; et le dit acte de cautionnement, qui devra être
dressé suivant la forme indiquée dans la cédule C an-
nexée à cet acte, sera exécuté en la présence d'un ou de
plusieurs des magistrats ou conseillers municipaux accor- 25
dant le certificat, lesquels devront aussi approuver les
cautions, et le dit acte de cautionnement, avec le certifi-
cat et l'affidavit exigés par cet acte, seront déposés dans
le bureau de l'inspecteur du revenu-

.Amende con- IX. Et qu'il soit statué, que si quelque personne tient 30
ra les ° une auberge hôtel ou taverne, hôtel de tempérance ou

sonnes quiunaueghtlotaenhtldteprceu
vendront des toute autre maison ou place d'entretien public, ou vend,li'queurs sans
licence. ou troque en détail de l'eau-de-vie, rum, whiskey ou

autres liqueurs spiritueuses, vin, aile, bière, porter, cidre
ou autres liqueurs vineuses ou fermentées, ou en fera 35
vendre ou souffrira qu'il en soit vendu ou troqué en dé-
tail dans sa maison ou dépendances, ou dans un bâtiment,
barge, embarcation ou autre construction flottante ou
amarrée dans une rivière, lac ou cours d'eau, ou dans au-
cune maison,- cabane, hutte ou autre bâtiment érigé sur la 40
glace, sans la licence exigée par les dispositions de cet
acte, ou conformément à son intention et sens véritables,
sera, si elle est convaincue devant un ou plusieurs juges
de paix du dit district où la contravention sera commise,
soit sur l'aveu de la dite personne ou sur le témoignage 45
d'un ou de plusieurs témoins dignes de foi, immédiate-
ment emprisonnée pendant un espace de temps d'un mois
au moins, et de six mois au plus, pour chaque contraven-
tion, sur le mandat du juge de paix ou des juges de paix
qui auront prononcé la condamnation, ou paiera immé- 50
diatement une amende de douze louis dix chelins courant,
avec les frais de la poursuite.



X. Et qu'il soit statué, que chaque auberge, taverne, Logement et
ou hôtel de tempérance ou maison d'entretien public, dityescoe de-
située dans les villages et les campagnes, contienda au vraofr
moins trois chambres, avec un bon lit au moins dans cha- chique au-

5 cune, pour la réception des voyageurs, outre le logement erge, etc.

à l'usage de la fàmille, et qu'il y aur.a dans une écurie adja-
cente ou attachée à la dite maison des places pour au
moins quatre chevaux, et le maître de la dite maison aura
constamment des provisions suffisantes pour les voyageurs

10 et du foin et de l'avoine pour leurs chevaux et animaux,
et à défaut de satisfaire à quelqu'une des conditions ci-
dessus, le maître d'une maison comme susdit sera con-
damné à une amende de cinq louis. Amende.

XI. Et qu'il soit statué, qne le maître de toute auberge, Les personnes
15 hôtel, taverne, hôtel de tempérance ou autre maison ou qui auront li-

cnepour te-
lieu d'entretien public licencié, devra en tout temps, sur nir auberge
demande, exhiber sa licence à l'inspecteur du revenu, ®erntc

son député ou ses députés qu'il est ci-après autorisé à
employer, et la tiendra constamment exposée à la vue du

20 public dans le comptoir de l'établissement, en lieu ap-
parent et d'une manière approuvée par l'inspecteur du
revenu, et il fera également peindre son nom en toutes
lettres et en caractères lisibles d'au moins un pouce de
hauteur au-dessus de la porte de la dite maison en y

25 ajoutant les mots suivants, suivant le cas: " LICENCIÉ POUR
LA VENTE EN DÉTAIL DES LIQUEURS SPIRITUEUSES,
" LIcENcId POUR LA VENTE EN DLTAIL DE VINS. ET LI-
QUEURS FERMENTIES," " LICENCIÉ, POUR TENIR UN HOTEL
DE TEMPÉRANcE ;" et il exposera également et tiendra

30 exposée pendant toute la durée de sa licence, une en-
seigne semblable composée de lettres n'ayant pas moins
de pouces de longueur au-dessus ou auprès de sa mai-
son pour l'information des. voyageurs, et à défaut de se
conformer aux prescriptions ci-dessus, il sera. condamné

35 à payer une amende de cinq louis pour chaque contraven-
tion. Amende.

XII. Et qu'il soit statué, que le maître de toute auberge, es auber-

hôtel, taverne, hôtel de tempérance, ou autre maison ou istes ien-

lieu d'entretien public, sera obligé de tenir une maison dans leurs
40 paisible et décente et y maintenir l'ordre.: et il ne per- maisons, etc.

mettra à aucune personne qui la fréquentera de jouer à
aucun jeu où il sera perdu ou gagné de l'argent, et le
maître d'aucune maison ayant licence pour détailler des
liqueurs spiritueuses ou de l'aile, ou des liqueurs vineu-

45 ses.ou fermentées, n'aura le droit de-tenir. plus d'un comp-
toir, ou de vendre en -aucun temps des liqueurs aux per-
sonnes ivres,.niýles jours de dimanche,à aucune personne
quelconque, excepté aux malades et aux voyageurs, ni
aux soldats, matelots, apprentis ou serviteurs aucun jour

50 après huit heures du soir en hiver, et neuf heures en été,
à peine d'une amende de cinq louis.. Amende.



Amende pour XIII. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne ayant
une licence pour tenir une auberge, hôtel, taverne, hôtel
de tempérance ou autre maison d'entretien public, ne
refusera de recevoir et héberger aucun voyageur sans
juste cause, à peine d'une amende de cinq louis pour 5
chaque contravention.

Amende XIV. Et qu'il soit statué, que toute personne non li-
qui laere OP cinciée conformément aux dispositions de cet acte qui
des en s exposera ou fera exposer, ou souffrira qu'il soit exposé
Sis a % ao rý (les

"ca es aucune enseigne, peinture, imprimé, écrit ou signe ou 10
signes, ou des bouteilles ou des vers dans, sur ou près
sa maison ou dépendances, ou fera ou autorisera ou souf-
frira qu'il soit fait directement ou indirectement aucune
chose qui puisse induire les voyageurs ou d'autres per-
sonnes à croire ou à supposer que cette maison est une 15
maison ou lieu d'entretien public licencié, ou que des
liqueurs spiriuteuses, vineuses ou fermentées y sont ven-
dues, troquées ou détaillées, sera condamnée à une
amende de cinq louis pour chaque contravention.

JIonorairessur XV. Et qu'il soit statué, que pour chaque licence ac- 20
les licences. cordée conformément aux dispositions de cet acte, il sera

payé à l'inspecteur du revenu qui la délivrera un hono-
raire de cinq chelins par la personne à qui elle sera ac-
cordée.

DurKe desui- XVI. Et qu'il soit statué, que les licences accordées 25
cense$, conformément aux dispositions de cet acte expireront le

premier jour du mois de mai de chaque année.

Cas de décès XVII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où une per-
des perinnes sonne possédant une licence conformément à cet acte
eenceIs. décédera avant l'expiration de sa licence, ou laissera sa 30

maison, la dite personne, ses héritiers, exécuteurs, admi-
nistrateurs ou ayants-cause, pourront transporter la dite
licence à toute autre personne, qui pourra, en vertu de ce
transport, exercer les droits conférés par la dite licence
jusqu'à son expiration, dans la maison et dépendances, 35
pour et à l'égard desquelles la dite licence a été accor-

Froviso. dée, mais dans nul autre lieu; pourvu que la personne
en faveur de laquelle le dit transport sera fait, produise à
l'inspecteur du revenu un certificat et donne un caution-
nement avec des cautions semblables à ceux qui ont été 40
exigées du possesseur primitif de la dite licence, le dit
transport étant inscrit au dos de la licence par l'inspec-

roviso. teur du revenu; pourvu aussi, que si ce transport n'est
pas exécuté dans le cours de trois mois après le décès
ou le déplacement du possesseur primitif de la licence, 45
cette licence sera nulle et de nul effet.

La licence XVIII. Et qu'il soit statue, que chaque fois qu'un cer- .
unceaîdý"" tificat sera obtenu par une personne pour une licence,
lui après rob- conformément aux dispositions de cet acte, le porteur de



ce certificat sera tenu de prendre cette licence dans le tentionducer-

délai de vingt jours. de la date du dit certificat, et si la tiac.

dite licence n'est pa/prise dans ce délai, le certificat sera
nul et de nul effet.

5 XIX. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas nécessaire, Lapreuveren-

dans aucune poursuite ou action intentée sous l'autorité d " Pu"
de-cet acte de prouver le jour précis spécifié dans une suites.

action ou poursuite intentée, auquel il est allégué que la
contravention a été commise, pour obtenir jugement

10 contre le défendeur: pourvu toujours, qu'il, soit prouvé
que la dite contravention a été commise le ou vers le
jour indiqué dans et par la sommation, dénonciation ou
déclaration de la dite poursuite ou action.

XX. Et qu'il soit statué, qu'aucun maitre d'hôtel de Les nmritres

15 tempérance licencié n'aura, gardera ou boira, ou ne ,,,,,, e-
souffrira qu'il soit bu de l'eau-de-vie, rum, whiskey ou souffriront pas

autres liqueurs spiritueuses, ni du vin, aile, bière,.porter, qui",des "ers
cidre ou autres liqueurs vineuses ou fermentées dans la soientbusdans

dite maison ou ses dépendances; et aucun maître d'au- mea.

20 berge, hôtel, taverne ou autre maison ou lieu d'entre-
tien public n'ayant pas de licence pour détailler de l'eau-
de-vie, whiskey, rum, ou autres liqueurs spiritueuses,
n'aura ou gardera ou souffrira qu'il soit bu de l'eau-de-
vie, rum, whiskey ou autres liqueurs spiritueuses dans la

25 maison ou les bâtiments -ou aucune partie des dépen-
dances de la dite auberge, hôtel ou taverne, ou maison ou
lieu d'entretien public, à peine d'une amiende de cinq
louis pour chaque contravention.

XXI. Et qu'il soit statué, que si une personne ou des Amende

30 personnes boivent de l'eau-de-vie, rum, whiskey ou autres °°ii .
liqueurs spiritueuses, ou du vin, aile, bière, porter, cidre-sns les au-

ou autres liqueurs vineuses ou fermentées dans un hôtel e

de tempérance licencié, ou;de l'eau-de-vie, rum, whis-
key ou autres liqueurs spiritueuses dans une auberge,

35 hôtel, taverne, ou autre maison ou lieu d'entretien public-
non licencié pour la vente en détail de semblables liqueurs,
ou dans les bâtiments dépendants de cet hôtel de tempé-
rance; ou de cette auberge, hôtel, taverne ou autre maison
ou lieu d'entretien public, suivant le cas, ou dans ou sur ses

40 dépendances,soit avec on contre le consentement ou volon-
té du maître ou personne ayant la charge du dit hôtel de
tempérance, ou de la dite auberge, hôtel, taverne ou autre
maison ou lieu d'entretien public, la personne ou les per-
sonnes qui seront coupables de cette contravention seront

4-5 passibles pour chaque offense d'une amende de deux
louis dix chelins chacune, et à défaut du paiement de
cette amende, elles seront emprisonnées pendant un es-
pace de temps de trois jours au moins, et huit jours au
plus, et copie de cette section du présent acte sera ex-

50 posée avec la licence de la même manière et à peine de
la même amende pour chaque contravention qu'il est
prescit ci-dessus pour négliger d'exposer la licence.



Vinspecteur XXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de
du revenu chaque inspecteur du revenu dans le district ou la di-
ment à ce que vision de district pour laquelle il serla nommé, et chacun
cet acte soit d'eux en est par le présent acte requis, de constater par

tous les moyens en son pouvoir s'il y a quelque personne 5
ou des personnes qui tiennent quelque auberge, hôtel,
taverne ou hôtel de tempérance, ou quelque maison ou
des maisons ou lieux d'entretien public, ou qui vendent,
troquent ou détaillent directement ou indirectement des
liqueurs spiritueuses, vin, aile, bière, porter ou cidre 10
sans une licence, ainsi qu'il est prescrit par cet acte ; et
s'il est reconnu par le dit inspecteur qu'il y a quelque
personne ou des personnes qui tiennent de semblables
maisons ou lieux, ou qui vendent en détail des liqueurs
spiritueuses, ou du vin, aile, bière, porter ou cidre sans 15
licence, le dit inspecteur est par le présent acte autorisé
et requis de poursuivre le délinquant ou les délinquants.

Vinspecteur XXIII. Et qu'il soit statué que chaque inspecteur du
"u ®rent® revenu, maintenant nommé ou qui sera nommé par la

d'office. suite, prêtera et signera le serment suivant, lequel serment 20
sera prêté devant un des juges des cours supérieures ou
de circuit, ou devant le commissaire des douanes, et sera
déposé dans le bureau de l'inspecteur-général des comptes
publics:--

Serment. " Je, inspecteur du revenu pour le 25
district , fait serment que j'accom-

"plirai avec fidélité et exactitude les fonctions d'inspecteur
" du revenu, relativement aux auberges, hôtels, tavernes,
" hôtels de tempérance et autres maisons et lieux d'en-
" tretien public, au meilleur de ma connaissance et habi- 30
" leté, et que, dans tous les cas de fraude ou de soupçon de
" fraude qui viendront à ma connaissance, je n'épargnerai
"personne par faveur ou affection, ni ne ferai tort à per-
"sonne par haine ou mauvaise volonté, et qu'en toutes
"choses je me conformerai à la loi à cet égard, et la ferai 35
"exécuter en y employant toute mon habileté. Ainsi que
"Dieu me soit en aide."

'inpecteur XXIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de
du revenu ou chaque inspecteur du revenu, soit en personne ou par son
visiera et in. député ou ses députés, (qu'il est par les présentes auto- 40

te risé à employer ou nommer pour l'accomplissement de ce
cae is au devoir ou de tout autre devoir se rapportant à la charge
moins uns d'inspecteur du revenu, conformément aux dispositions

de cet acte ou de tout autre acte), par un instrument ou-
des instruments sous son seing et sceau (le dit député ou 45
les dits députés devant donner caution à la satisfaction de.
l'inspecteur du revenu, par qui il sera ou ils seront nom-
més de l'accomplissement fidèle et régulier des fonctions
à eux assignées, et pour les actes desquels l'inspecteur
du revenu sera responsable), de visiter au moins une fois 50
chaque année, chaque auberge, hôtel, taverne, hôtel de



tempérance, maison ou lieu d'entretien public, situé dans
le district ou division de district pour lequel le dit ins-
pecteur du revenu sera nommé, et d'examiner si cette
maison est fournie de toutes les commodités nécessaires

5 pour les voyageurs et pour leurs animaux, ainsi que la
loi l'exige ; de voir à ce que le maître de la dite maison
ou lieu tienne sa licence bien exposée, et que son nom et
les mots prescrits ci-dessus, suivant le cas, soient peints en
caractères lisibles au-dessus de la porte de la dite maison

10 ou lieu; à ce qu'une enseigne convenable soit exposée à
la vue, et généralement, de veiller à ce que toutes les pres-
criptions de cet acte soient rigoureusement observées.

XXV. Et qu'il soit -statué, que si le maître ou les Amende
maîtres d'une auberge, hôtel ou taverne, hôtel de tem- Cgýire"ceri

15 pérance ou maison ou lieu d'entretien public refusent d:admettre

d'admettre l'inspecteur du revenu ou son député, ou ses le
députés, ou si un maître d'auberge, ou autre personne ou
autres personnes quelconques opposent, empêchent,
gênent ou molestent le dit inspecteur du revenu, ou son

20 député ou ses députés, dans l'exécution de son ou de
leur devoir, le dit maître ou personne, ou les dites per-
sonnes, sur conviction du fait devant un ou plusieurs
juges de paix du district où la contravention aura été
commise, soit sur l'aveu du dit maître, personne ou per-

25 sonnes, ou sur le serment de l'inspecteur du revenu, son
député ou ses députés, ou d'un ou plusieurs témoins
dignes de foi, seront condamnés, pour chaque contraven-
tion, à une amende de dix louis chacun, avec les dépens,
ou à l'emprisonnement pendant un mois au moins, ou six

30 mois au plus.

XXVI. Et qu'il soit statué, que si quelque inspecteur norsque'in-
du revenu a bonne raison de croire ou de soupçonner ..* °oup,"n-
que de l'eau-de-vie, rum, whiskey ou autres liqueurs spi- nera qu'i y a

contravention,ritueuses, ou du vin, aile, bière, porter, ou autres liqueurs il pourra oh-
35 vineuses ou fermentées sont vendues ou détaillées dans tenir un man-

quelque maison ou dépendances sans licence, tel que cherche.
requis par cet acte, il sera du devoir de tout juge de la
cour supérieure ou de la cour de circuit, ou de tout
juge de paix du district où la dite maison ou dépen-

40 dance sera située, de décerner un mandat de perqui-
sition, autorisant le dit inspecteur du revenu, ou son
député ou ses députés, accompagnés d'un ou de plusieurs
officiers de paix, à entrer dans la dite maison ou dépen-
dances; et toute personne qui s'y trouvera pourra être

45 requise de donner ses noms et prénonis, résidence et
occupation, et de répondre à toutes les autres questions
que l'inspecteur du revenu, ou son député ou ses députés
croiront nécessaire de faire, dans le but de faire con-
damner le propriétaire ou maître de la dite maison ou

50 lieu; et quiconque refusera de répondre exactement à Amende
ces questions, ou qui opposera,. empêchera, gênera ou qui"resrnt
molestera l'inspecteur du revenu, ou son député ou ses derépondre



OMxZe" q députés, sera passible pour chaque contravention d'une
qui I, amende de dix louis, avec dépens, ou de l'emprisonne.

ment pendant un mois au moins, ou six mois au plus.

> XXVI . Et qu'il soit statué, que des licences pour dé- 5
tailler de l'eau-de-vie, rum, whiskey ou autres liqueurs spi-
ritueuses, du vin, aile, bière,porter, cidre ou autres liqueurs
vineuses ou fermentées en quantité d'au moins trois de-
miards à la fois, pourront être accordées par l'inspecteur
ou les inspecteurs du revenu du district où résidera la 10
personne qui demandera la licence, sans le cautionnement
exigé pour tenir une maison d'entretien public, sur la de-
mande de vive voix ou par écrit de la dite personne;
mais aucune telle licence n'autorisera la personne qui la
prendra à vendre ou détailler de l'eau-de-vie, rum, whis- 15
key ou autres liqueurs spiritueuses, ou du vin, aile, bière,
porter, cidre ou autres liqueurs vineuses ou fermentées
en quantités moindres que trois demiards à la fois, ni de
vendre aucune quantité moindre que trois gallons des
dites liqueurs, dans plus d'un magasin, boutique ou lieu, 20
ni de permettre qu'il en soit bu dans son magasin, bou-
tique, maison ou dépendances, soit par l'acquéreur de
ces liqueurs spiritueuses, vineuses ou fermentées, par
aucune autre personne ne demeurant pas avec la per-
sonne ainsi licenciée ou n'étant pas à son service ou 25

e. employée par elle, à peine d'une amende de dix
louis pour chaque contravention, et la personne ainsi
licenciée sera passible de la même amende si elle détaille
des quantités moindres que trois demiards à la fois.

Amndoe XXVIII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne, 30
-h n ~ après avoir acheté de l'eau-de-vie, rum, whiskey ou au-'! liqueurs tres liqueurs spiritueuses, ou du vin, aile, bière, porter,

cidre ou autres liqueurs vineuses ou fermentées dans un
1saur les magasin ou boutique, boit cette liqueur ou partie d'icelle,

ou permet que cette liqueur ou partie d'icelle soit bue 35
dans le dit magasin, boutique, maison ou dépendances,
soit avec ou contre le consentement du marchand ou de
la personne ayant la garde du dit magasin ou boutique,
cette personne sera passible, pour chaque semblable con-
travention, d'une amende de deux louis dix chelins, et à 30
défaut de payer la dite amende, elle sera emprisonnée
pendant trois jours au moins et dix jours au plus.

Ceux qui XXIX. Et qu'il soit statué, que tout propriétaire ou
personne tenant un magasin ou boutique semblable fera

gSi.s auront peindre son nom en toutes lettres avec les mots "Maga- 35
'* " sin de vin et liqueurs licencié," en caractères lisibles au-

dessus de la porte du dit magasin ou boutique, et tiendra
sa licence continuellement exposée en un lieu apparent
et d'une manière évidente dans le dit magasin ou bou-
tique, et permettra à l'inspecteur du revenu, son député 40
ou ses députés, d'y avoir librement accès en tout temps
opportun, à peine d'une amende de cinq louis pour chaque
contravention.



XXX. Et qu'il soit statué, que tout propriétaire, maître ceux qui vo-
ou personne ayant la charge d'un bateau à vapeur ou dln" l'a"dos liqueurs
bâtiment, qui aura l'intention de détailler de l'eau-de-vie, à ber d'un
rum, whiskey, ou autres liqueurs spiritueuses, vin, aile, "eu etc-

5 bière, porter, cidre ou autres liqueurs vineuses ou fernen- prendront des

tées à bord de ce bateau à vapeur ou bâtiment, recevra de licences.

l'inspecteur du revenu, sur la demande qu'il en fera, une
licence pour cet objet, ainsi qu'il est prescrit dans la

· section de cet acte, sans être obligé de donner
10 le cautionnement exigé pour tenir une maison ou lieu

d'entretien public, laquelle licence sera constamment ex-
posée dans le comptoir ou cabine-comptoir du dit bateau
à vapeur ou bâtiment, à peine d'une amende de cinq louis;
Pourvu toujours, que tout propriétaire, maître ou personne Provison ils ne

15 ayant la charge d'un bateau à vapeur, ne souffrira que de vendront P"

l'eau-de-vie, rum, whiskey, ou autres liqueurs spiritueuses
ou -du vin, aile, bière, porter, cidre ou autres liqueurs
vineuses ou fermentées soient vendues à bord de ce
bateau à vapeur ou bâtiment pendant le temps qu'il sera

20 en hivernement, à peine d'une amende de dix louis pour
chaque contravention.

XXXI. Et qu'il soit statué, que tout propriétaire, maître Amende
ou personne ayant la charge d'un bateau à vapeur ou qotvece."x
bâtiment qui, après la passation de cet acte, détaillera ou des liqueurs

?5 permettra qu'il soit détaillé ou vendu les liqueurs spiri- a"ip", c
tueuses, vineuses ou fermentées à bord de ce bateau à sans icence.

vapeur ou bâtiment, sans avoir préalablement obtenu une
licence, le dit propriétaire, maître ou personne en ayant la
charge, sera sujet à une amende de dix louis pour chaque

30 contravention, laquelle amende sera poursuivable et pourra
être recouvrée, ainsi qu'il est prescrit ci-dessus, et le Commentra-
montant d'icelle aveé les frais, s'ils ne sont pas acquittés ,rue sera
immédiatement, seront prélevés par saisie et vente des
agrès et ameublements du dit bateau à vapeur ou bâtiment

35 à bord duquel les dites liqueurs spiritueuses, vineuses ou
fermentées auront été détaillées ou vendues, par un
mandat sous le seing du juge de paix ou des juges de
paix devant qui le délinquant ou les délinquants auront
été convaincus.

40 XXXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tout L'inspecteur

inspecteur du revenu, son député ou ses députés,-en tout du revenu

temps opportun de se rendre à bord de tout bateau à va- les bateaux à
peur ou bâtiment, afin de voir si une licence est exposée vapeur.
à la vue, et constater si toutes les autres prescriptions de

45 cet acte sont fidèlement observées.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne Peine contre
au moyen de la force ou par la violence ou de quelqu'autre qiro®tasa a

manière frappe, oppose, moleste, empêche ou gêne un inspecteur da

inspecteur du revenu ou son député ou ses députés dans "ei den

50 l'exercice de ses ou leurs fonctions ou autre agissant sous ses fonctions.
ses ou leurs ordres, la dite personne sera sur conviction du



fait devant un ou plusieurs juges de paix du district où le
délit aura été commis, sur le serment de l'inspecteur du
revenu ou de son député ou ses députés, ou d'un ou plu-
sieurs témoins dignes de foi, emprisonnée pendant dix -
jours au moins ou trois mois au plus, ou paiera immédia- 5
tement une amende de deux louis au moins, ou dix louis
au plus, avec dépens.

Comment se- XXXIV. Et qu'il soit statué, qu'à moins de dispositions
ent ides esà ce contraire, toutes plaintes contre les personnes qui

p!aiiite peur contreviendront aux dispositions de cet acte seront ex- 10
à cetact" pédiées sommairement par un ou plusieurs juges (le paix

du district cù le délit aura été commis, soit sur l'aveu du
défendeur ou des défendeurs, ou sur le témoignage d'un
ou plusieurs témoins dignes de foi; et à défaut du
paiement immédiat de l'amende et dépens qui seront 15
alloués, un mandat de saisie et vente sera immédiatement
décerné, suivant la loi, contre les meubles et effets du dé-
fendeur ; et dans le cas où il n'aurait pas de meubles
et effets, ou si le produit de la vente d'iceux ne suffit pas
pour couvrir le montant du jugement et des frais, le dé- 20
fendeur sera emprisonné sur un ordre du dit juge de paix
ou des dits juges de paix, pendant deux mois au plus.

I»e pro.é- XXXV. Et qu'il soit statué, qu'aucune action ou
durene.se- poursuite intentée conformément à cet acte ne sera dé- ,
lidés pour boutée, rejetée ou annulée, pour le seul motif d'informa- 25
purem<e lités techniques, erreur cléricale ou omission.
techniques.

Les inspec- XXXVI. Et qu'il soit statué, que toutes les actions et
teurs e® poursuites pour recouvrer une amende ou faire prononcerDu pourrontporutspureoveunamneofarprocr
seuls pour- une peine, ou pour quelque infraction aux dispositions de
suivre. cet acte, seront commencées ou intentées au nom d'un des 30

inspecteurs du revenu.

Preseriptinn XXXVII. Et qu'il soit statué, qu'aucune poursuite ou
" actions.action ne sera intentée ou commencée contre aucune per-

sonne pour quelque pénalité imposée par cet acte, à
moins qu'elle ne soit intentée ou commencée dans le délai 35
de six mo;s après la commission de la contravention qui
motive la poursuite.

Appel. XXXVIII. Et qu'il soit statué, que si quelque person-
ne poursuivie conformément à cet acte se considère lésée
par le jugement d'un juge de paix ou de juges de paix 40

Garantie. rendu en vertu de cet acte, et dépose, dans les vingt-
quatre heures de la date du dit jugement entre les mains
de l'inspecteur du revenu, le montant de l'amende et des
dépens alloués par ce jugement, la dite personne pourra
interjeter appel à la cour suivante des sessions générales 45
de la paix du district où le jugement aura été rendu, et
dans le cas où le jugement du dit juge de paix ou des dits

Il n'aura pas juges de paix sera confirmé, il sera loisible à la dite cour
de srisp1 e. de condamner la dite personne à payer triple dépens ; ou



si le jugement n'est pas confirmé et si la dite cour est teor . -i ra.-
d'avis qu'il y avait un motif probable pour la poursuite, le Qps mo-

jugement sera cassé sans frais sur l'appel. probables.

XXXIX: Et qu'il soit statué, qu'à l'exception des droits Appropriation
5 provenant des licences. accordées pour (es auberges, drit"i®s,

hôtels et tavernes, et autres maisons et lieux d'entretien par cet act

public pour la vente en détail des liqueurs spiritueuses,
vin, aile, bière, porter et cidre, dans la cité et le comté de
Montréal, lesquels sont et continueront à être appropriés

10 ainsi qu'il est prescrit par l'acte passé dans les treizième
et quatorzième années du règne de sa majesté, intitu-
lé, "d1cte pour employer les <leniers provenant des droits siýr
"les licences d'auberges, dans le comté et la cité de Uontréal,
"à déJrayer le coût de la nouvelle cour de justice qui doit

15 " être érigée dans la cité de Montréal," les droits prove-
nant des licences accordées pour les auberges, hôtels,
tavernes, hôtels de tempérance et autres maisons et lieux
d'entretien public à être prélevés et perçus conformément
aux dispositions de cet acte, appartiendront aux diffé-

20 rents conseils municipaux ou corporations des cités, villes,
comtés ou divisions de comté où les maisons pour les-
quelles les dites licences auront été accordées seront
situées, et il en sera rendu compte et ils seront payés aux
trésoriers des municipalités respectives des cités, villes,

25 comtés ou divisions de comté y ayant droit aux époques
et de la manière qui sera fixée par le gouverneur-général;
pourvu qu'une somme égale au dixième du produit brut de Dix pour cent
ces droits sera payée au receveur-général, ou sera rete- seront consa

nue et mise en compte par les inspecteurs du revenu les frais de
30 respectivement, pour être employée sous la direction de perception.

l'inspecteur-général de la province, à couvrir les frais de
perception et de surveillance, et les déboursés motivés
ou occasionnés/par les poursuites pour infraction de cet
acte, et le surplus de ce percentage, s'il en reste, fera par-

35 tie du fonds consolidé du revenu de cette province.

XL. Et qu'il soit statué, que les droits provenant des Les droits sur
licences accordées pour les magasins et boutiques pour les liceces de

y détailler en quantités d'au moins trois demiards des li- pareoanp- à

queurs spiritueuses, ou du vin, aile, bière, porter, cidre la province.

40 ou autres liqueurs vineuses ou fermentées destinées à
être bues dans le dit magasin ou boutique, et les droits
sur les bateaux à vapeur ou bâtiments à bord desquels
du vin ou des liqueurs spiritueuses ou de l'aile, bière,
porter ou cidre seront vendus ou détaillés, seront payés

45 au receveur-général pour les usages publics de la pro-
vince, après en avoir déduit les frais et les dépenses de
perception qui auront été autorisées par le gouverneur.

XLI. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes et Appropriation
pénalités qui pourront être recouvrées en vertu des dis- des amende.

50 positions de cet acte seront payées entre les mains de
l'inspecteur du revenu qui en fera la poursuite, et il en-



Exception. disposera de la manière suivante, savoir: la moitié de
l'amende appartiendra au dénonciateur, et l'autre moitié
sera payée au receveur-général pour les usages publics
de cette province, excepté dans les cas où l'inspecteur
du revenu ou son député aura été le seul témoin, alors 5
l'amende appartiendra en totalité à la couronne et sera
payée au receveur-général pour les usages publics de la
province.

Peine portée XLII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne,
qr"nt après avoir été régulièrement sommée de comparaître 10
de reiidrc té- comme témoin pour faire sa déposition devant un jugemig"age. de paix ou des juges de paix, dans un procès ou une pour-

suite intentée conformément à cet acte, néglige ou refuse
de comparaître sans faire valoir un motif raisonnable pour
excuser cette négligence ou refus, suivant l'appréciation 15
du dit juge de paix ou des dits juges de paix, ou refuse
de rendre témoignage, elle sera emprisonnée pendant
trente jours au moins ou trois mois au plus, ou paiera im-
médiatement une amende de dix louis.

Ancnde peur XLIII. Et qu'il soit statué, que si quelque personne 20
subornation (le
tÚni"ns. suborne un témoin, soit avant soit après qu'il aura été

sommé pour rendre témoignage dans un procès confor-
mément à cet acte, ou engage ou tente d'engager, soit
directement ou indirectement, cette personne à s'absen-
ter ou à faire un faux serment, la dite personne sera 25
sujette à payer une amende de dix louis, et à défaut de
payer immédiatement cette amende, elle sera emprison-
née pendant trente jours au moins et trois mois au plus
pour chaque semblable délit.

j'es brsseurs, XLIV. Et qu'il soit statué, qu'aucun juge de paix, con- 30distiliateours.1
etc., ne pour- seiller municipal ou électeur qui sera brasseur, distillateur
ront agir . ou marchand détailleur de liqueurs spiritueuses, ou tien-
trats suivant dra une maison ou lieu d'entretien public, ou sera inté-
c ete ressé comme associé d'un brasseur, distillateur ou mar-

chand détailleur de liqueurs spiritueuses, ne signera 35
aucun certificat de licence pour une auberge, hôtel ou
taverne, ou pour une maison ou lieu d'entretien public,
ou pour le transport d'une licence, et aucun juge de paix
ou conseiller municipal ou électeur n'agira dans aucune
des occasions susdites dans le cas d'une maison licenciée 40
ou devant être licenciée, dont le dit juge de paix ou con-
seiller municipal ou électeur sera'propriétaire, à peine
d'une amende de dix louis.

rénalte XLV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui sciem-
sonnes q°"s, ment signera un certificat pour une licence ou pour le 45
gneront transport d'une licence sans avoir qualité pour ce faire,
avoir qualté. sera sujette à une amende de cinq louis, ou sera empri-

sonnée pendant huit jours au moins ou un mois au plus
pour chaque contravention.



XLVI. Et attendu qu'il est expédient pour la protec- Distinction en

tion du revenu, aussi bien que pour les intérêts des per- tlseta'iS
sonnes qui pourront prendre des licences po-ur tenir des depension.
hôtels de tempérance ou autres maisons d'entretien public,

5 de distinguer ces hôtels de tempérance et autres maisons
d'entretien public des maisons tenues comme maisons de
pension, qu'il soit statué, que toutes les maisons tenues
pour la réception de voyageurs, ou passagers ou dans les-
quelles ils sont habituellement reçus et prennent des

10 repas pour une journée et un lit pour une nuit seulement,
pour profit et rémunération, seront considérées comme
maisons d'entretien public, et pour chacune de ces mai-
sons, l'une des licences mentionnées ci-dessus est par le
présent acte déclarée nécessaire.

15 XLVIL Et qu'il soit statué, que si une personne li- Les licences

cenciée aux termes de cet acte pour tenir une auberge, damPtes
hôtel, taverne, hôtel de tempérance ou autre maison ou suivant cet

lieu d'entretien public, est-convaincue devant un ou plu- ace."
sieurs juges de paix de quelque infraction, ou non-accom-

20 plissement des dispositions de cet acte, ou d'avoir commis
une félonie, il sera et pourra être loisible au gouverneur
de cette province d'annuler, révoquer ou suspendre la li-
cence accordée à cette personne, et si la dite personne
après avoir reçu avis régulier de la dite révocation et an-

25 nulation de sa licence, continue à tenir une maison d'en-
tretien public, ou à détailler des liqueurs spiritueuses, du
vin, aile, bière, porter ou cidre, la dite personne sera su-
jette aux mêmes peines et pénalités qui sont prononcées -
contre les personnes qui tiennent (les maisons d'entretien

30 public ou détaillent de semblables liqueurs sans licence.

X LVIII. Et qu'il soit statué, qu'une liste des maisons 1 sera publis
d'entretien public licenciées sera publiée par les diffé- m
rents inspecteurs du revenu dans la Gazette du Canada ciées.
une fois l'année ou plus souvent, et aux épnques qui se-

35 ront fixées par l'inspecteur-général des comptes publics.

XLIX. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'une Responsabilit

personne aura bu à l'excès dans une auberge ou taverne qui dnen
ou autre maison ou lieu d'entretien public des liqueurs des liqueurs

spiritueuses ou autres liqueurs enivrantes vendues ou dé- es se
40 taillées avec la permission ou tolérance du maître de l'é- suicident.

tablissement et pour son profit ou rémunération, et se
trouvant en état d'ivresse occasionnée par l'usage des
dites liqueurs spiritueuses ou enivrantes, se, suicidera, ou
se noiera, ou périra de froid ou par quelque autre accident

45 en conséquence de son état d'ivresse comme susdit, le
maitre de la dite auberge ou taverne sera sujet à être
poursuivi et jugé pour un simple délit (misdemeanor),
et s'il en est convaincu légalement, il pourra être
condamné à payer une amende de cinquante louis au Peines.

50 moins ou deux cents louis au plus, qui devra être payée
aux héritiers ou légataires ou représentants légitimes de



la 'personne décédée, ou à être emprisonné pendant un
mois au moins ou six mois au plus.

Durée des h- L. Et qu'il soit statué, que toutes les licences possé-
ae - des par les boutiquiers, marchands et autres pour la

vente en détail du vin et des liqueurs fortes, accordées 5
pendant l'année courante antérieurement à la passation
de cet acte, resteront en vigueur jusqu'au premier jour
de mai prochain, et pas plus longtemps, et autoriseront
leurs possesseurs à détailler de l'eau-de-vie, rum, whis-
key et autres liqueurs spiritueuses, du vin, aile, bière, 10
porter et cidre et autres liqueurs fermentées en toutes
quantités non moindres que trois demiards à la fois.

L-s licences LI. Et qu'il soit statué, que toutes les licences pour
aee7"eé"pour tenir des hôtels de tempérance, qui auront été accordées
tenir deshôtels par un conseil municipal ou l'autorité qu'il appartient de- 15
serontenregis puis le premier jour de janvier dernier, resteront en
trées par les vigueur jusqu'au premier jour du mois de mai de l'année
inbpecteurs du m
reveenu. prochaine et pas plus longtemps, pourvu que la personne

ou les personnes qui les possèdent les enregistrent ou les
fassent enregistrer dans le bureau de l'inspecteur du re- 20
venu du district ou division de district où les dits hôtels de
tempérance seront situés, dans le délai de trois mois après
la passation du présent acte, et l'inspecteur du revenu
inscrira au dos de la dite licence la date du dit enregis-
trement, pour lequel il aura droit à un honoraire de deux 25
chelins et six deniers qui sera payé par le porteur de la

Pénalité pour licence ; et toute licence d'hôtel de tempérance accordée
ade ce comme susdit qui ne sera pas enregistrée de la manière

et dans le délai ci-dessus prescrit, deviendra nulle et de
nulle valeur à l'expiration de trois mois après la passation 30
de cet acte.

Protection des LII. Et qu'il soit statué, qu'aucune poursuite ou action
inspecteurs itné nd
dans le, pro- ne sera intentée ou commencée contre un inspecteur du
ès intentes revenu pour les actes faits par lui dans l'exercice de ses

pourdsctes fonctions, à moins qu'elle ne soit intentée dans le délai 35
accomplis dans de trois mois de calendrier après l'avénement du fait qui
leursroneions. 'a motivé, et elle sera jugée devant la cour supérieure du

district où il aura eu.lieu ; et le défendeur pourra répon-
(Ire par une dénégation générale, et prouver des faits spé-
ciaux ; et si la plainte est déboutée, ou si le plaignant 40
discontinue la poursuite, ou si jugement est rendu contre
lui, le défendeur recevra triple dépens; et si le jugement
est rendu en faveur du défendeur, et si le juge ou la cour
devant laquelle l'action ou poursuite aura été intentée,
certifie que l'inspecteur du revenu avait des motifs rai- 45
sonnables pour agir comme il l'a fait, le plaignant n'aura
pas droit aux dépens de la poursuite, non plus qu'à plus
que des dommages purement nominaux.

Cet acte sera LIII. Et qu'il soit statué, qu'à dater de la passation de
opplicable auxtoe
licences en i cet acte, toutes ses dispositions, autant que faire se pourra, 50
gueur,



seront applicables à toutes les licences actuellement en
vigueur qui ont pu avoir été accordées par l'autorité du
gouverneur de la province ou de tout conseil municipal,
pour tenir des auberges, hôtels, tavernes, hôtels de tem-

5 pérance ou autres maisons ou lieux d'entretien public, ou
pour vendre ou détailler des liqueurs spiritueuses, vineuses
ou fermentées, et les possesseurs de sembla6les licences
seront sujets à toutes les peines et pénalités imposées par
cet acte, pour le non-accomplissement ou l'infraction de

10 ses dispositions.

LIV. Et qu'il soit statué, que dans toute action ou Appel par

poursuite qui pourra être intentée ou commencée par ou durevenu.
contre un inspecteur.du revenu, conformément aux dispo-
sitions de cet acte, ou pour toute chose faite en exécution

15 d'icelui, il sera loisible au dit inspecteur du revenu d'en
appeler du jugement rendu, dans le délai de trois mois, à
toute cour ayant jurisdiction compétente.

LV. Et qu'il soit statué, que si les deniers appropriés Legouverneur
par l'acte passé dans la dernièt e session de ce parlement, en cnseil

20 intitulé, " lActe pour employer les deniers provenànt des mener etai
droits sur les licences d'auberges dans le comté et la cité Montré°l a
de Montréal à défrayer le coût <le la nouvelle cour de certains cas.

"justice qui doit être érigée dans la cité de .Montréal," se
trouvent en aucun temps à produire moins que le mon-

25 tant qu'ils produisaient à l'époque Qù ce fonds a été ainsi
approprié, il sera et pourra être loisible au gouverneur-
général en conseil d'augmenter les taux du droit à payer
pour les licences d'auberges dans le comté et la cité de
Montréal jusqu'à un montant n'excédant pas en totalité

30 la somme de douze louis courant pour chaque licence.

LVI. Et attendu qu'il s'est élevé des doutes et des Explication de

difficultés relativement au véritable sens et intention de potins dS
diverses dispositions de l'acte passé dans la dernière ses- racte 1a et 14

35 sion du parlement, intitulé, " Acte pour mieux réprimer Viet, c. 27.

" l'intempérance," qu'il soit statué, que toutes et chacune
les personnes qui ont pris part à l'émission de licences
ou certificats de licence sous cet acte seront et sont par
les présentes déclarées indemnes, et ne seront sujettes à

40 aucune action, poursuite ou procès pour aucun cas ou
fait s'y rapportant, et toutes licences ou certificats de
licence accordés ou émis suivant cet acte, avant la passa-
tion du présent acte, seront considérés comme ayant été
légalement accordés et émis, nonobstant tout malen-

4.5 tendu ou interprétation fausse des dispositions du dit acte.

LVII. Et qu'il soit statué, que les formes D, E, F, G, Les formes de

annexées à cet acte, de déclaration, sommation, convic- Åares'alies
tion et mandat de saisie-exécution ou toute autre forme

50 analogue, seront et sont par les prése*ntes déclarées bonnes
et suffisantes, et seront suivies dans toute action, pour-
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suite ou procès suivant cet acte, ou dans toutes procé-
dures antérieures ou postérieures à icelui.

Application de LVIII. Et qu'il soit statué, que cet acte ne s'appliquera
cet acte. qu'au Bas-Canada.

C ] D U L E S.

( A)

Forme de l'ofidavit qui sera fait par les personnes qui désireront
obtenir une licence pour tenir une maison ou lieu d'entretien
public.

PROVINCE DU CANADA, Je, , de
District de dans le comté de

dans le district de , désirant obtenir une licence
pour tenir* - , situé à , après
serment prêté déclare et dis que je suis sujet de sa majesté, que je
possède des biens dans le Bas-Canada de la valeur (le cent louis en
sus de toutes dettes et réclamations, et que j'ai qualité à tous égards
pour tenir une maison ou lieu d'entretien public.

(Signature.)
Assermenté devant moi,

ce jour de 185
J. P. du district de

(B)

Forme d'un certificat pour obtenir une licence pour tenir une
auberge, ou taverne ou hôtel de tempérance, (suivant le cas,)
dans un village ou à la campagne.

PROVINCE DU CANADA, ý Nous, soussignés, électeurs municipaux
District de 5 de la municipalité de

dans le comté <le , certifions par les présentes que
de , dans le comté de

district le , qui désire obtenir une licence pour
tenir * à t , est personnellement
connu de chacun de nous qu'il est honnête, sobre- et <le bonne répu-
tation, et est une personne telle qu'il convient pour tenir une mai-
son d'entretien public, et est sujet de sa majesté; que nous avons
visité et connaissons la maison et les dépendances situées à

, pour laquelle la licence est demandée, et qu'il a
dans icelles des lits pour les voyageurs et des places pour les ani-
maux, et les autres accommodements exigés par la loi, et qu'il a
prouvé à notre satisfaction qu'il possède des biens dans le Bas-
Canada de la valeur de cent louis en sus'de toutes dettes et récla-
mations.

NOT.-A la marque * insérez " une maison ou lieu d'entretien public pour y dé-
"tailler des liqueurs spiritueuses, etc.," ou " une maison ou lieu d'entretien public,

et y détailler du vin et des liqueurs fermentées," ou "un hôtel de tempérance,"
suivant le cas. A la marque t décrivez la localité àussi e.ractement que possible.



Nous certifions de plus qu'une maison d'entretien public est né-
cessaire à l'endroit où la dite maison est située.

Donné sous nos seings, le jour de
mil huit cent cinquante

Electeurs municipaux
du comté de

Le certificat précédent ayant été ce jourd'hui soumis au conseil
municipal de la division du comté de , et le dit con-
seil étant régulièrement assemblé et ayant délibéré à ce sujet, con-
firme le dit certificat en faveur de
y mentionné.

Signé à
ce jour de 185 .

• Maire,

Secrétaire.

(B B)

Forme d'un certificat pour obtenir une licence pour tenir une
auberge, hôtel, taverne, etc., ou autre maison ou lieu d'entre-
tien public dans les cités et villes.

PROvINcE DU CANADA, Nous, soussignés, juges de paix du
district de , et

demeurant dans le dit ne , formant
la majorité des juges de paix présents à une session spéciale tenue
dans le but d'examiner les demandes de certificats pour obtenir des
licences suivant l'acte, (insérez le titre de l'acte), certifions par les
présentes que qui désire obtenir une licence
pour tenir * . , situé à † ' , est
personnellement connu de chacun de nous, qu'il est honnête, sobre
et de bonne réputation, et qu'il est une personnetelle qu'il convient
pourqnir une maison ou lieu d'entretien public, 'et est sujet de sa
majesté; et-qu'il a prouvé à notre satisfaction. qu'il possède des
biens dans le Bas-Canada de la valeurde cent -louis en sus de toutes
dettes et réclamations.

Donné sous nos-seings, le -jour de
mil huit cent cinquante *Juges de paix du district

-de - ,
demeurant -dans le

de

(C)

Scaz TOUS PAR CES PRÉSENTES, que nous
de
de et
de

nous sommes obligés envers sa majesté la reine Victoria, ses héri-
tiers et successeurs, pour une somme à titre de pénalité de cent
louis en monnaie légale et courante de la province du Canada,
savoir, le sus-nommé , pour la somme de
cinquante louis, le sus-nommé pour-la
somme de vingt-cinq louis, et le sus nommé
pour la somme de vingt-cinq louis, de la même monnaie légale et



courante, pour le paiement fidèle et entier de laquelle nous nous
obligeons tous et chacun de nous, nos hoirs, exécuteurs et ayans
cause par ces présentes.

Attendu que le sus-nommé
s'étant obligé comme susdit, est sur le point d'obtenir une licence
pour tenir *
la condition de cette obligation est que si le sus-nommé

paie toutes les amendes et pénalités aux-
quelles il pourra être condamné pour tout délit ou infraction de la
loi relative aux maisons d'entretien public qui est maintenant ou
sera par la suite en viguur, et en accomplit et observe toutes les
dispositions, et se conforme à toutes les règles et réglements qui
sont ou pourrout être établies à cet égard par l'autorité compétente
alors la présente obligation sera nulle et de nulle valeur, autremen,
elle conservera sa pleine validité, force et effet. t

En fiK de quoi, nous avons apposé aux présentes nos seings et
sceaux, ce jour de

Signé, scellé et délivré en
la présence de nous,

(D)

Forme de déclaration.

District de
(Nom du district.)

Province du Canada.

(Nom de l'inspecteur du revenu,) de cité (ville, township ou
paroisse) de (nom de la cité, ville, township ou paroisse,) du dis-
trict de (nom du district,) inspecteur du revenu pour le (la divi-
sion, si le district est divisé,) district de (nom du distri t,) au
nom de notre souveraine dame la reine, poursuit (le nom dudéfen-
deur,) de la cité (ville, township ou paroisse) de
dans le district de

Attendu que le dit (nom du défendeur) ayant en la cité (ville,
township ou paroisse) de , dans le district de

susdit, le et en
différents temps avant et depuis, (désignez succinctement la con-
travention,) contrairement aux dispositions du statut à cet égard ;
le dit est devenu passible de (indiquez lapé-
nalité afférente d la contravention alléguée,) ou de payer la somme
de louis chelins.

A ces causes, le dit inspecteur du revenu demande jugement pour
les motifs déduits, et que le dit (nom du défendeur) soit condamné
à être emprisonné (suivant le cas,) ou à payer la somme de

louis J . chelins à raison de la
dite contravention, avec dépens.

Inspecteur du revenu,
pour le district de

Plaignant.

A des juges de paix de sa majesté pour le
district de , (ou suivant le cas.)



(E) '

Forme de sommation.

District de

Province du Canada, .

Victoria, par la grâce de Dieu, 'reine du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande:

A (nom du défendeur,) de la cité (ville, township ou paroisse)
de (nom de la cité, ville, township ouparoisse,) dans le district
de (nom du district.)

Il vous est ordonné par les présentes de vous présenter et compa-
raître devant (nom du juge de paix ou des juges de paix) juge
de paix du dit district à (indiquez le lieu,) le
jour de à heures du (matin ou
après-midi,) pour répondre là et alors à la plainte portée contre
vous par (nom de l'inspecteur du revcnu,) inspecteur du revenu,
qui vous poursuit en notre nom, pour les m6tifs déduits dans la dé-
claration ci-annexée, autrement jugement sera prononcé contre vqus
par défaut.

Témoin , écuyer, l'un (le nos juges de
paix pour le dit district.

Daté ce jour de 185
J. P.

Certificat de signification de la sommation&

Je, soussigné certifie par les présentes, sous
mon serment d'office, que le jour de
j'ai signifié la sommation ci-incluse et la déclaration y annexée au
défendeur y dénommé, à heures de midi, en
laissant une copie.conforme et certifiée de la dite sommation et-de
la dite déclaration au domicile du dit défendeur, dans le
parlant à de le jour
de 195

NoTE.-La copie laissée au défendeur ou pour le défendeur
doit gire certifiée comme " vraie copie" par le juge de paix qui
aura signé la sommation.

(F)

Forme de convictio4

District de

Province du Canada.

Qu'il soit notoire que le jour de mil
huit cent , à (nom du lieu où la conviction a été pro-
noncée,) dans le dit district, est trouvé coupable
par (nom du juge de paix ou des juges de paix devant qui le
procès a eu lieu,) juge de paix du dit district, à raison de ce que le
dit (nom du défendeur ou des défendeurs) a (indiquez la contra-



vention qui motive la condamnation) et que (je ou nous) le dit
(nommez lejuge de paix ou les juges de paix) condamnons le dit
(nommez le défendeur ou les défendeurs) pour la dite contraven-
tion, à être (indiquez la sentence soit d'emprisônhdnent ou
d'amende, suivant le cas); également à payer la somme de

pour dépens; et il est ordonné que les dites sommes
soient payées à , inspecteur du revenu, le ou
avant le jour de

Donné sous seing et sceau, les jour et an ci-dessus
mentionnés.

J. P. (Sceau.)

(G)

Forme d'un nandtil de saisie-exécution.

District (le

Province du1 Canada.S

(Le nom du juge de paix ou des juges de paix,) écuyer,
des juges de paix de sa majesté dans et pour le dit district.

A tout huissier, constable ou autre officier de paix dans ou pour
l dit district.

Attendu que (nom du défendeur ou des défendeurs) de la pa-.
roisse de (nom de la paroisse et township) dans le dit district, a
(ou ont séparément) été convaincu (levant le dit juge de paix
d'avoir (indiquez la contravention) et a en conséquence encouru
et a été condamné par le dit juge de paix à payer une amende de

louis chelins , et en
outre la somme <le (montant des frais alloués) que je nu nous, le
dit juge le paix, ai alloués et ai condamné le dit (défendeur ou
défendeurs) -à (nom de l'inspectevr,) inspecteur du revenu pour les
frais par lui faits pour obtenir la dite conviction ; en conséquence,
il vous est ordonné et vous êtes requis par les présentes, tous et
chacun de vous, de saisir les meubles et effets (lu dit (défendeur ou
déjendeurs) partout où il pourra en être trouvé dans le dit district ;
et de prélever sur les biens et effets ainsi saisis la dite amende et
frais formant ensemble la somme de louis

chelins et deniers ; et si la dite
somme <le louis chelins et
deniers avec les frais raisonnables de saisie et garde ne sont pas
payés dans le délai de quatre jours après la dite saisie faite par
vous, alors vous vendrez les dits biens et effets ainsi saisis par vous
comme susdit, et à même les deniers provenant de cette vente vous
paierez la dite somme de louis chelins
et deniers au dit , inspecteur du
revenu, en remboursant le surplus au dit
déduction faite les frais raisonnables le saisie, garde et vente des
objets saisis ; et vous certifierez à ce que vous au-
rez fait en exécution (lu dit ordre, en lui en faisant rapport. Et n'y
manquez pas.

Donné sous seing et sceau, à , dans le
dit district, ce jour de mil
huit cent

J. P. (Sceau.)
J. P. (Sceau.)


